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Compte-rendu de réunion plénière  

Conseil de quartier Belleville - Saint-Maur  

Mercredi 14 février 2019 

École élémentaire 39 rue des Trois Bornes 

 

Rappel ordre du jour : 

1. La propreté et le tri des déchets dans le quartier 

2. Vote sur les projets de dépenses d’investissements 

3. Actualités des commissions 

 

1. La propreté et le tri des déchets dans le quartier 

Stéphane LE BRONEC, responsable de la division Propreté du 11ème arrondissement :  

Ce Plan de propreté 2015 est issu d’un long travail des services et co-piloté avec la Mairie et les 

Conseils de quartier. 

Nous souhaitons vous présenter les évolutions, les constats que nous avons pu faire au fil du 

temps. 

Pour rappel, ce plan identifie les moyens mis en place, les fréquences hebdomadaires de balayage 

et de lavage dans chacune des rues de l’arrondissement. Nous avons 250 agents directement dans 

la rue et 300 avec les agents supports. Ils s’occupent des tags, des affiches, des encombrant et la 

propreté classique. Nous travaillons également sur les actions de sensibilisation et de 

communication. 

De nouveaux moyens ont été mis en place et nous avons renouvelé la quasi-totalité de nos 

véhicules de nettoyage. Nous n’achetons plus de véhicules diesel et à présent notre parc est 

totalement renouvelé (7 laveuses, 5 aspiratrices, 7 camionnettes de récupération d’encombrants et 

3 porteurs). Gâace à cela nous avons connu des progrès. 

En terme d’évolution, nous avons mis en place ders équipes transverses. L’idée est de travailler 

avec toutes les directions concernées par l’espace public afin de recenser tous les 

dysfonctionnements durant des marches exploratoires. Nous avons également mis en place un 

dispositif « rubalise » qui identifie les dépôts sauvages. Il y a eu de nombreuses verbalisations ces 

dernières années.  

Nous faisons également appel à un prestataire extérieur qui vient renforcer nos moyens propres. 

Celui-ci n’intervient qu’uniquement sur votre quartier pour les encombrants et les dépôts 

sauvages le dimanche et le lundi. 
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La Régie de quartier intervient également en repasse sur le secteur Faubourg du Temple/rue de 

l’Orillon, qui vient en complément du déblayement du marché. 

Une nette amélioration est à constater au niveau du temps de prise en charge des encombrants 

dans la rue grâce à la possibilité temporaire de les déplacer dans un espace à Ménilmontant. 

Nous avons redécoupé le secteur et cela vous concerne directement afin de réduire les distances 

et d’améliorer l’efficacité. 

Nous sommes engagés dans le Plan Urgence Propreté depuis début décembre 2018, qui nous 

affecte de nouveaux moyens. Beaucoup de notre itinéraire concerne votre quartier. 

Enfin nous constatons un absentéisme en baisse et une verbalisation en hausse. 

Concernant le quartier Belleville-Saint Maur, nous relevons un taux de renouvellement de 

souillure (moyen d’analyse de l’état de propreté du site) très élevé, notamment dû à une très forte 

densité et au caractère festif du quartier, celui-ci générant une importante saleté par mégots et 

urine, et pour laquelle de nombreuses contraventions sont données.  

Concernant les fréquences de lavage, les rues sont lavées entre 1 et 3 fois par semaine. Nous 

avions établi un bilan et défini plusieurs secteurs nécessitant plus de moyens, plus de vigilance ou 

davantage d’intervention. 

Sur le bilan 2017 nous avions identifié qu’il fallait renforcer la fréquence de balayage sur le secteur 

rue des Nanettes et rue Saint Maur. La fréquence a augmenté. Mais nous n’avions pas identifié les 

problématiques liées à l’Atelier des Lumières. 

Sur le lavage, nos fréquences sont moindres que pour le balayage. Nous avons proposé 

d’accentuer le lavage sur le boulevard de Belleville et le secteur Crespin du Gast.  

Depuis 2019, il y a une extension des consignes de tri. Cela signifie que nous pouvons mettre 

beaucoup plus de déchets dans les bacs jaunes multi-matériaux. Cela aura des conséquences 

importantes. Une campagne d’information se tiendra prochainement. Les transferts de flux entre 

bacs seront plus forts. Je vous invite à faire des changements de dotation de bacs. C’est gratuit. 

Luc LEBON, Adjoint au Maire en charge de la propreté, des finances, des équipements de 

proximité et des partenariats européens : Certaines problématiques avaient des enjeux importants 

notamment ceux de la verbalisation. En 2014, nous étions très faibles, c’est devenu une priorité 

de la Maire de créer des brigades de lutte contre les incivilités. En 2018 nous avons dressé 6500 

procès-verbaux dans l’arrondissement. 

Nous ne résoudrons pas tous les problèmes par la verbalisation mais il s’agit d’une solution parmi 

d’autres. 

Pour la problématiques des encombrants. Des raisons peuvent être avancées. D’une part la taille 

des appartements qui sont tout petits et qui ne permet pas le stockage des affaires. Et d’autre part 

les habitudes de consommation ont changé et le renouvellement des meubles est très courant. 

Les anciens se retrouvent sur les trottoirs accroissant considérablement le nombre 
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d’encombrants. Nous faisons notre possible pour lutter contre et sommes en attente de la 

création du centre de valorisation des déchets qui doit se créer à Ménilmontant. Celui augmentera 

les rotations et diminuera les encombrants dans l’arrondissement. 

Habitant : Je voudrais intervenir sur les mégots. Il ne s’agit pas uniquement d’incivilité mais 

également de pollution. Nous sommes trop laxistes par rapport à cela. La Mairie doit lutter plus 

efficacement contre cela et notamment envers les bars du quartier. Par rapport aux encombrants. 

L’un des problèmes est le retrait d’alignement. Dans ces zones il y a constamment des 

encombrants. La pose de caméra dans ces zones pourrait être une solution. 

Monsieur BOCAR, directeur adjoint de la Régie de quartier : Notre expérience partenariale avec 

la DPE depuis 5 mois est une bonne collaboration. Nous avons sensibilisé tous les bars de la rue 

de l’Orillon, de la rue de la Présentation. Certains ont pris des mesures pour collecter les mégots 

et d’autres ont sensibilisé leur client. Pour les encombrants, nous nous sommes répartis le 

quartier avec la DPE et nous relevons toutes les adresses et contactons la DPE pour enlèvement. 

Esma ISMAILI, référente commission solidarité : Au niveau du passage de Ménilmontant il y a 

plusieurs centres d’hébergements avec du mouvement régulier de familles qui laissent leurs 

encombrants. Peut-être s’agirait-il de voir avec les responsables de ces centres de réguler le dépôt 

des encombrants. 

Luc LEBON : Les mégots sont une plaie, ils s’infiltrent partout et c’est un vrai polluant et 

notamment de l’eau. La Ville a commencé à se battre contre il y a 3 ans mais cette problématique 

ne sera pas résolue aussi simplement. Beaucoup d’actions sont menées auprès des bars, des écoles 

supérieures. Mais la verbalisation de l’équipement n’est pas possible, seul le fumeur est 

verbalisable en le prenant sur le fait. 

Sur les encombrants il y a effectivement des points noirs, passage Ménilmontant, les retraits 

d’alignement etc. nous cherchons les meilleures solutions mais ce n’est pas le plus aisé. Nous 

prendrons contact avec les établissements signalés. 

 

Présentation de La Petite Rockette (125 rue du Chemin vert) : 

C’est en octobre 2005, que l’association La Petite Rockette voit le jour suite à l’occupation d’un 

immeuble situé 6 rue Saint-Maur. L’association, prônant la réquisition citoyenne, avait pour 

objectif d’une part d’offrir des logements et ateliers aux artistes, et d’autre part de palier aux 

problèmes d’espace auxquels sont confrontés un grand nombre de citoyens. 

Relogée avec le soutien de la Mairie du 11e et de la Mairie de Paris, la Petite Rockette s’installe en 

2011 dans un immeuble situé au 62 rue Oberkampf. La plupart des activités proposées dans 

l’ancien lieu (évènements associatifs, hébergements d’urgence, ateliers d’artistes et résidents) se 

verront disparaître faute de place. Mais la Petite Rockette poursuivra son travail de mise à 

disposition d’espace, et développera de nouveaux projets. 
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C’est ainsi que la ressourcerie avec son magasin solidaire et ses ateliers de sensibilisation à 

l’environnement a vu le jour. Deux espaces polyvalents (25 et 35m²) à disposition de tous, 

accueillaient répétitions, petits évènements, réunions associatives, cours, ateliers tout public, 

expositions… 

En janvier 2014, l’association entreprend son troisième déménagement et s’implante dans de 

nouveaux locaux au 125 rue du Chemin Vert. Elle y développera et consolidera l’ensemble des 

projets présents dans le 62 rue Oberkampf. 

En octobre 2014 la Petite Rockette se lance à nouveau dans l’aventure en créant « la Trockette », 

un café atelier qui fait de la co-réparation son cœur d’activité, mais propose également des ateliers 

autour de la récupération, du « Do It Yourself » et, toujours, de la sensibilisation à l’écologie et au 

développement durable. Sans oublier des expositions, rencontres, concerts, spectacles, stages et 

plus encore… 

Et en avril 2017 se prépare l’ouverture d’un atelier vélo au 6 rue des Goncourt dans le 11e. 

Apprentissage de la réparation, apéro-démontage, location, bourses aux vélos, formation vélo-

école pour se débarrasser de ses angoisses, ateliers brico-recyclo pour créer à partir de pièces 

détachées HS, mais aussi construction d’engins roulants non identifiés pour s’amuser! 

Toutes les activités mises en œuvre par la Petite Rockette se veulent citoyennes, solidaires, 

respectueuses du voisinage, conviviales et ont pour but de resserrer les liens dans le quartier. 

Véhiculer les valeurs de tolérance, de solidarité et offrir à chacun les moyens et les occasions de 

s’exprimer. 

 

Présentation de Trashbusters : 

Nous sommes un collectif bénévole axé sur le nettoyage de quartier et plus spécifiquement sur les 

mégots qui polluent beaucoup plus que le sac plastique. 

Je souhaiterais que celui-ci soit recyclé comme ce que propose une entreprise en Bretagne. 

Nous manquons de bras et je fais ici un appel à bénévoles. Nous voulons sensibiliser les fumeurs 

au respect de leur environnement. 

 

2. Vote sur les projets de dépenses d’investissement 

Achat de matériel photographique 

Yussef TAHIRI, référent commission Cadre de vie : L’Espace Paris Jeune Belleville s’est tourné 

vers le Conseil de quartier pour acheter du matériel photographique dans une visée pédagogique 

et professionnelle. Cela fait suite à un dépôt de projet au Budget participatif 2018. Les jeunes 

réaliseraient des projets artistiques et professionnels avec le matériel achetés. 
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S’agissant du budget du Conseil de quartier il s’agira de matériel municipal mis à disposition de 

l’Espace Jeune via une convention. Ce matériel n’a pas vocation n’a pas vocation à servir à des 

démarches personnelles mais pour des projets collectifs. Le Conseil de quartier sollicitera les 

jeunes pour différents projets de quartier. 

Nous proposons de voter pour l’achat de matériel photographique pour la somme de 1350€. 

Intervention des porteurs du projet de l’Espace Paris Jeunes Belleville 

La dépense est adoptée. 

 

Achat de radars pédagogiques 

Fabien DUQUESNE, référent commission Espace public : Nous proposons la mise en place de 

3 radars pédagogiques au niveau de la rue de l’Orillon, devant le gymnase Berlemont, rue Jean-

Pierre Timbaud devant la mosquée, et dans la rue du Chemin Vert. 

Nous vous proposons de voter pour une enveloppe entre 7000 et 8900€. 

Le but de cette opération est bien sûr de sensibiliser les conducteurs au respect des vitesses dans 

nos rues. C’est un dispositif qui marche plutôt bien qui est tourné vers la prévention et non la 

sanction. 

La dépense est adoptée. 

 

3. Actualité des commissions 

Commission Culture et animation 

Michel VION, membre de la commission : Nous sommes en effectif réduit. Nous faisons un 

appel à volontaires. Nous limitons nos activités au cinéma (5 séances par an) et un Circul’Livre, 

les livres sont actuellement stockés à l’école de la Baleine. Nous les faisons essentiellement le 

samedi pour plus facilement toucher les gens du quartier. 

Nous sommes en attente d’un kiosque d’animation et de rencontre citoyenne voté au budget 

participatif 2017. Il devrait être installé sur la place Roger Linet devant la Maison des Métallos. 

Nous attendons d’en savoir plus. 

Par ailleurs Zineb VONGPHRACHANGH se porte candidate pour devenir référente de la 

commission culture.  

La candidature est acceptée. 
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Commission Santé-Solidarité : 

Esmaa ISMAILI : Nous avons initié un projet d’événement avec le centre Victor Gelez, « Le 

passage est à nous », qui aura lieu le 6 avril, dans le passage Ménilmontant. Il y aura d’autres 

partenaires comme les Ateliers du Chaudron, Prép’Art.  

Nous sommes également en discussion avec le centre d’hébergement Parmentier pour réaliser des 

projets. 

 

Commission Cadre de vie 

Yussef TAHIRI, référent de la commission : Le projet de la rue Vaucouleur verra le jour. Il y aura 

5 arbres dans la rue avec une zone de rencontre. 

Le carrefour Auguste Métivier a été amélioré. 

Par ailleurs beaucoup de commerces s’en vont. Plusieurs commerces de proximité ont quitté le 

quartier et c’est inquiétant. 

Je renouvelle mon insatisfaction quant à l’action de la SEMAEST dans le quartier. 

Joëlle MOREL, Conseillère de Paris, conseillère déléguée aux espaces verts, à la biodiversité et au 

Plan Climat, et présidente de la SEMAEST : Les appels à projets « Vital quartier II » sont en 

phase de clôture. Mais pour les commerçants c’est actuellement qu’il faut se préparer. 

Un nouveau contrat de revitalisation commerciale va voir le jour. 

Yussef TAHIRI : Serait-il possible d’avoir des jardinières pour la rue du Moulin Joly ? Les 

commerçants sont d’accord pour s’occuper des 3 jardinières. 

Il y a le problème récurrent du marché sauvage. 

Le cas des migrants mineur isolés pose question. Il y a un manque de suivi de ces jeunes ce qui 

résulte des tensions et notamment des bagarres. 

À propos du boulevard de Belleville, il y avait selon nous 3 préalables : 

- Le marché : comment le réaménage-t-on ? Cela questionne les places de stationnement. 

- Le budget du projet. 

- Les commerces : Comment lutter contre les snacks, la vente de gros et demi-gros ?  

Par ces éléments, notre position est de s’opposer contre le projet tel que proposé 

Bastien RECHER, Adjoint au Mairie en charge du logement et référent du Conseil de quartier 

annonce sa démission 


